
        



Depuis mai 2023, le service de médecine préventive du CDG utilise le logiciel Medtra 4
édité par la société Axess Solutions Santé pour la gestion de ses adhérents et le suivi
médical des agents.

L’outil Portail permet aux adhérents de gérer en ligne :

- les plannings de visites 

- Le suivi médical des agents

- L’édition des fiches de suivi 





https://pst-cdg28.medtra.fr



1)  Cliquer sur 1ère

connexion
2)  Renseigner votre 

identifiant (n° adhérent)
3)  Répondre à la 

question
4)  Valider

Un mail automatique est généré : 
suivez les indications



Compléter votre 
identifiant + mot de 
passe + connexion



Menus 
proposés par 
le portail

Raccourcis vers les pages les plus 
consultées

Informations, actualités du service
Se déconnecter



Permet de consulter vos informations 
sur votre compte adhérent 

Vous avez la possibilité d’avoir un (ou plusieurs) 
comptes secondaires rattaché(s) au compte 

principal qui permet à d’autres utilisateurs de 
pouvoir accéder au portail Web, en votre 

absence par exemple, ou gérer les agents par 
secteur, par service…

Le Portail Web 
permet de gérer la 

liste de tous vos 
postes

Vous pouvez nous envoyer directement 
du portail  un message



Vous trouverez les fiches de visites de vos agents à imprimer ou 
télécharger dans l’onglet « fiches de visite sur le portail »

Sont listées les actions de prévention en dehors des visites 
médicales (participations instances, études de poste, visites 

de votre établissement,…)



Consulter la liste de vos agents 
Toute demande de modification doit être adressée au 

service Gestion des carrières du CDG

Cet onglet ne doit pas être utilisé. 
Toute création ou modification d’agent doit être adressée au service 

gestion des carrières du CDG avec les arrêtés correspondants.
Un lien entre le logiciel RH et Medtra permet la mise à jour de vos 

agents avec une actualisation quotdienne

Consulter le détail de vos effectifs par type de 
contrat, type de suivi médical et les variations 

(entrées/sorties)

Ces rubriques sont renseignées uniquement par le
service de médecine préventive sous réserve que
les adhérents adressent les certificats initiaux, de

prolongation et de fin.

Vous pouvez demander un rendez-vous directement 
sur cette page, uniquement pour les visites sur 

demande (hors visites périodiques)

Consulter l’historique des 
visites déjà réalisées



Vous pouvez visualiser les actions sur le milieu du 
travail (AMT),effectuées par l’équipe médicale 

lorsqu’elles sont indiquées sur le planning.

Vous avez la possibilité de placer les agents sur les 
plages horaires qui vous sont réservées



Les formulaires demandés par le service de médecine 
préventive sont disponibles dans cet onglet

Une foire aux questions est régulièrement mise à jour 
en fonction des demandes adressées au service de 

médecine préventive



Le service de médecine préventive reste à votre disposition pour toutes 
questions ou tous renseignements complémentaires !
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